
ANNEXE 01 - DÉLIBÉRATIONS – CONSULTATIONS OFFICIELLES

Sont annexés au présent registre les avis exprès* rendus notamment par les communes concernées,
dans le cadre de la consultation officielle prévue à l’article R.562-7 du code de l’environnement :

• Délibération du conseil municipal de la commune de Dunkerque du 28 juin 2021
• Délibération du conseil municipal de la commune de Bray-Dunes du 29 juin 2021
• Avis de la Chambre d'Agriculture du Nord - Pas-de-Calais - Picardie 28 juin 2021
• Délibération de l'assemblée de la Communauté de Communes de Dunkerque du 1 juillet 2021



COMMUNAUTE URBAINE DE DUNKERQUE
_____________________________

Extrait du registre aux délibérations du CONSEIL DE COMMUNAUTE
Séance du jeudi 1 juillet 2021

18h15
--------------------------------------------

 
Présidence : M. Patrice VERGRIETE

Secrétaire de Séance : Rémy BECUWE
Nombre de conseillers en exercice : 61

Date de convocation de séance : 25 juin 2021

Présents :

M. Patrice VERGRIETE, Président 

Mme Martine ARLABOSSE, Mme Christine GILLOOTS, Mme Florence VANHILLE, Vice-Présidentes

M. Martial BEYAERT, M. Sony CLINQUART, M. Julien GOKEL, M. Bertrand RINGOT, M. Eric ROMMEL, M. Alain
SIMON, Vice-Présidents

Mme Nathalie BENALLA, Mme Delphine CASTELLI,  Mme Marjorie ELOY, Mme Delphine MARSCHAL, Mme
Leïla NAIDJI, Mme Virginie VARLET, Conseillères Communautaires Déléguées

M. Grégory BARTHOLOMEUS, M. Didier BYKOFF, M. Benoit CUVILLIER, M. Jean-Luc DARCOURT, M. Pierre
DESMADRILLE,  M.  Eric  GENS  ,  M.  Laurent  NOTEBAERT,  M.  Jean-Pierre  VANDAELE,  Conseillers
Communautaires Délégués

Mme Sophie AGNERAY, Mme Françoise ANDRIES, Mme Danièle BELE-FOUQUART, Mme Zoé CARRE , Mme
Fabienne CASTEL, Mme Pierrette CUVELIER, Mme Karine FAMCHON, Mme Régine FERMON, Mme Isabelle
FERNANDEZ,  Mme  Sylvie  GUILLET,  Mme  Maude  ODOU,  Mme  Michèle  PINEL-HATTAB,  Mme  Catherine
SERET, Mme Séverine WICKE, Conseillères Communautaires

M. Rémy BECUWE, M. Jean BODART, M. Yohann DUVAL, M. Gilles FERYN, M. Gérard GOURVIL, M. Sylvain
MAZZA, M. Jean-Christophe PLAQUET, Conseillers Communautaires

Absent(s) excusé(s)     :

M. Claude CHARLEMAGNE, M. Franck DHERSIN, M. Jean-Luc GOETBLOET.

Conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, ont remis
pouvoir :

M. David BAILLEUL à M. Patrice VERGRIETE, Mme Barbara BAILLEUL-ROCHART à M. Didier BYKOFF, Mme
Claudine BARBIER à M. Laurent NOTEBAERT, Mme Sylvaine BRUNET à M. Gilles FERYN, M. Eric DUBOIS à
M. Gilles FERYN, M. Franck GONSSE à M. Jean-Pierre VANDAELE, M. Davy LEMAIRE à Mme Danièle BELE-
FOUQUART, Mme Mélanie LEMAIRE à Mme Marjorie ELOY, Mme Patricia LESCIEUX à M. Didier BYKOFF,
Mme Elisabeth  LONGUET à  Mme Séverine  WICKE,  M.  Jean-François  MONTAGNE à  M.  Alain  SIMON,  M.
Claude NICOLET à Mme Zoé CARRE , M. Frédéric VANHILLE à Mme Leïla NAIDJI.

M. Eric BOCQUILLON, suppléant de M. Claude CHARLEMAGNE



DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE du 1 juillet 2021 

Politique de l'eau, assainissement, prévention des inondations

Avis sur le projet PPRL DUNKERQUE - BRAY-DUNES.

Monsieur Bertrand RINGOT 

Expose aux membres du Conseil que le Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) de
DUNKERQUE et BRAY-DUNES a été prescrit le 6 juillet 2018 par arrêté préfectoral. Il traite du risque
d’inondation par submersion marine pour les communes de  DUNKERQUE  et  BRAY-DUNES  et est
élaboré par l’État.

La  cartographie  de  l’aléa  de  référence  a  été  portée  à  connaissance  des  communes
concernées le 28 juin 2017. Le dossier complet du PPRL a été présenté en comité de concertation le
18 novembre 2020.

Conformément à l’article R 562-7 du code de l’environnement, le projet de plan de prévention
des risques littoraux de DUNKERQUE et BRAY-DUNES doit être soumis aux consultations officielles
pour une durée de 2 mois.

L’avis du Conseil de Communauté, compétent pour l’élaboration des documents d’urbanisme,
est  sollicité sur le projet de Plan de Prévention des Risques Littoraux de  DUNKERQUE à  BRAY-
DUNES.

L’absence de réponse dans le délai de deux mois à compter de la réception de la présente
demande, vaut avis favorable tacite.

Le projet de PPRL se compose de pièces écrites et de pièces graphiques.

Les pièces graphiques présentent sous forme de cartographies les aléas, les enjeux et le
zonage réglementaire sur les communes DE DUNKERQUE et BRAY-DUNES.

Les pièces écrites se composent de l’arrêté de prescription, d’une notice explicative, d’une
note de présentation, du bilan de la concertation et d’un projet de règlement.

La  lecture  des  pièces  composant  le  projet  de  PPRL de  DUNKERQUE et  BRAY-DUNES
appelle les réserves suivantes :

- Le territoire présente un niveau de protection très élevé. En effet, l’évènement météo marin
de référence du PPRL se base sur une période de retour centennale. Cet évènement a une probabilité
sur 1 000 d’amener à une rupture de la digue des Alliés soit une probabilité sur 100 000 chaque année
pour le territoire de vivre l’inondation de référence. Malgré ce faible niveau d’occurrence, l’approche
de l’État demeure déterministe en ce sens qu’elle ne tient pas compte des travaux réalisés sur les
ouvrages et du niveau de protection du territoire.

-  Dans les zones concernées par l’aléa fort et moyen de submersion marine, les particuliers
devront choisir une des deux solutions techniques qui imposeront  soit  la mise en œuvre de travaux
d’adaptation de l’intérieur de leur logement "stratégie céder", soit l’acquisition de batardeaux "stratégie
résister". Ces travaux incomberont aux propriétaires qui devront respecter une enveloppe de travaux
correspondant  à  10  %  de  la  valeur  vénale  de  leur  bien.  Des  mesures  obligatoires  spécifiques
s’appliqueront  également  aux  établissements  recevant  du  public  particulièrement  sensible  ou
vulnérable. 

Compte tenu du niveau de protection de notre territoire et de la faible probabilité d’occurrence
de l’évènement, ces mesures ne font pas sens et la question de leur efficience économique se pose.
Aussi, le territoire sollicite-t-il que le règlement du PPRL limite les prescriptions aux mesures visant à
sauver des vies ou permettant de limiter le sur endommagement des biens. 

- Concernant les projets dans les parties actuellement urbanisées, le règlement précise ce qui
est admis avec ou sans prescription dans les différentes zones. Le territoire note la possibilité prévue
par le règlement de mener, dans certaines zones, des opérations de renouvellement urbain ayant pour
effet de réduire la vulnérabilité sur le périmètre de l’opération. 

Les  dispositions  concernant  les  bâtiments  à  usage  d’habitation,  d’activité  économique  ou



destinés à recevoir un public vulnérable dans les parties actuellement urbanisées d’aléa fort à faible
demeurent très restrictives et limiteront fortement les possibilités d’évolution des secteurs concernés.
A titre d’exemple, il ne sera pas possible dans les secteurs concernés de construire dans les dents
creuses, d’étendre l’emprise au sol de son habitation de 10 ou 20 m², ou encore de construire un
habitat  pour  seniors.  Le territoire  sollicite  ainsi  l’assouplissement  des  règles  dans  ces  zones
conformément aux demandes écrites transmises par courriers en date des 18 janvier et 1er avril 2021.
Le territoire souhaite ainsi s’inscrire dans la volonté de l’État de favoriser les constructions dans le
tissu urbain dense plutôt qu’en extension urbaine.

- Dans les parties non actuellement urbanisées les possibilités d’évolution, quel que soit l’aléa,
sont quant à elles strictement encadrées. Les constructions nouvelles sont interdites. Parmi les enjeux
de la commune de Dunkerque, les parcelles situées entre l’avenue des Bancs de Flandres et la rue
militaire, figurent en partie non actuellement urbanisée concernée par l’aléa changement climatique.
Ces terrains compris dans le périmètre d’opération de la ZAC du Grand Large sont destinés à recevoir
un programme de logements, ce qui ne permet pas la version actuelle du projet de Plan de Prévention
des Risques Littoraux (PPRL). Aussi le territoire sollicite l’évolution du projet de PPRL sur ce secteur.

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  6  juillet  2018  prescrivant  l’élaboration  d’un  plan  de
prévention des risques littoraux (PPRL) à Dunkerque et Bray-Dunes ;

Vu  le  dossier  de  projet  de  PPRL notifié  le  28  mai  2021  à  Monsieur  le  Président  de  la
Communauté Urbaine de Dunkerque Grand Littoral ;

Vu  l’article  R  562-7  du  code  de  l’environnement  soumettant  le  projet  de  PPRL  aux
consultations officielles pour une durée de deux mois ;

Vu l’avis  de la  commission  "Ressources et  solidarité  intercommunale" en date  du  24 juin
2021 ;

Considérant la non-prise en compte des remarques formulées par courriers en date des 18
janvier et 21 avril 2021 et au regard des éléments précités ; 

Le Conseil de Communauté, après avoir entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré,

ÉMET un avis défavorable au projet de PPRL.

Fait et délibéré à Dunkerque, le 1 juillet 2021.

Affichée le 5 juillet 2021 Le Président

Patrice VERGRIETE
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